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unie et incorporée à celle de Rome, elle jouit

de tous les priléges de celle-ci. ^^^^ ,„

IL La Congrégation de Notre-Dame de

Québec se met sous la direction S^^fH^^':
Monseigneur l'Archevêque, pour être gou-

vernée pat un prêtre de son choix, par le

Préfet, les deux Assistans et le Conseil. 11

y aura de plus un Secrétaire et son Substitut,

un Trésorier et son Substitut, un Instructeur

des approbanistes et son Substitut, douze Con-

seillers, six Préposés auxbonnes œuvres, un

premier Sacristain et quatre Sacns ains, deux

Lecteurs etdeux Substituts lecteu s, et qiiatre

portiers. Tous les congréganistes honore-

ront le Directeur et le Préfet, et auront des

égards pour les autres officiers.

III. Ceux qui voudront être reçus mem-

bres de la Congrégation feront une confes-

sion générale, ou une revue, en consultant

Z fêla leu; confesseur. Tous les con-

gréganistes se confesseront régulièrement

une fois le mois, et se mettront en état de

communier, particulièrement aux jouis de

communion générale.
. „a„a,,1p.

Voici les jours de communion géniale .

Noël, Pâque, l'Ascension, la Pentecôte, la

Fête du TÎès-Saint Sacrement, l'Immaculée

Conception, la Nativité, l'Annonciation, a

Purification, l'Assomption de la ^mte

Vierge» ia» ivitt uu lu. i-o^uwwtiijsvj -
^

Bapt^te, et de St. Pierre. Les pnnopaux


